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Question n°1 : Avez-vous des remarques concernant la définition des communications M2M 

proposée dans le cadre de cette décision ? 

ERDF n’a pas de remarque concernant cette définition ERDF souhaite préciser que les 

communications M2M ne sont pas utilisées uniquement pour l’envoi ou la collecte 

d’information, mais servent aussi à la transmission d’ordre (téléaction). 

En outre, de nouveaux usages pourraient émerger dans le cadre des travaux liés aux smartgrids.  

 

Question n°2 : Avez-vous des remarques concernant la définition des terminaux connectés à 

l’internet proposée dans le cadre de cette décision ? 

ERDF n’a pas de remarque concernant cette définition 

 

Question n°3 : Avez-vous des remarques concernant le délai pendant lequel il sera indispensable 

d’avoir un numéro de téléphone dans les réseaux mobiles ? Merci de justifier votre réponse. 

ERDF n’a pas de remarque concernant ce délai.  

 

Question n°4 : Avez-vous des remarques concernant le choix de l’ouverture d’une tranche de 

numéros mobiles de longueur étendue en métropole ? 

ERDF conçoit que la saturation des ressources actuelles du plan de numérotation va arriver à 

saturation et préfère cette solution à une modification intégrale du plan de numérotation.  

 

Question n°5 : Avez-vous des remarques concernant la proposition consistant à ne plus utiliser les 

numéros à 10 chiffres en métropole pour les applications M2M et les terminaux connectés ? 

ERDF ne souhaite pas changer de numéro pour les cartes SIM à usage M2M déjà installées et en 

fonctionnement à la date de mise en œuvre de la nouvelle numérotation. 

 

Question n°6 : Avez-vous des remarques sur les modalités de mise en œuvre opérationnelle 

prévues ? 

Pour ERDF, le délai de 24 mois est trop court. Un délai d’au moins 36 mois est souhaité. 

 



 

Question n°7 :-vous des remarques concernant le format de la nouvelle tranche ? 

ERDF n’a pas de remarque concernant le format de la nouvelle tranche. 

 

Question n°8 :-Avez-vous des remarques concernant le périmètre des applications autorisées 

dans la nouvelle tranche ? 

ERDF n’a pas de remarque concernant le périmètre des applications autorisées. 

 

Question n°9:- Avez-vous des remarques concernant la granularité d’attribution de la nouvelle 

tranche ? 

ERDF n’a pas de remarque concernant la granularité d’attribution de la nouvelle tranche. 

 

Question n°10 : Quel(s) autre(s) mécanisme(s) envisagez-vous pour répondre à l’obligation de 

conservation de ces numéros ? 

ERDF n’a pas d’opinion et ne considère pas la portabilité du numéro comme indispensable au 

fonctionnement de ses applications M2M.  

 


